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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article restreint fortement la liberté des groupes parlementaires lors de la discussion générale 
des textes, en limitant le nombre d’orateurs, en plus du temps de parole.

De plus, limiter le temps de discussion générale à un orateur par groupe (et donc à cinq minutes par 
groupe) nuira fortement à la richesse des débats, et ne permettra pas d’aborder tous les aspects des 
textes présentés, ni de laisser s’exprimer des sensibilités parfois différentes même au sein d’un 
même groupe.

L’intérêt de la discussion générale, qui se trouvera en partie vidée de sa substance, en sera très 
amoindri.

C’est pourquoi il convient de supprimer cet article.


